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 UNSA Retraités 
L'UNSA Retraités a tenu son troisième congrès le 13 octobre 2009 au siège de l'UNSA. 
La résolution générale (en pièce jointe), adoptée à l'unanimité, insiste sur la défense du pouvoir d'achat des retraités, 
sur les difficultés rencontrées dans l'accès aux soins et sur la prise en charge de la perte d'autonomie. Un chapitre est 
également consacré au développement et au rayonnement de l'UNSA Retraités et à son indispensable présence dans les 
instances officielles de concertation. A l'issue du congrès, Jean-Paul Tripogney a été réélu président de l'UNSA Retraités. 

 Service des pensions de La Baule 
Depuis le 16 octobre 2009, les 160 fonctionnaires du service des pensions de l'éducation nationale, installé à La Baule 
(Loire-Atlantique), bloquent les dossiers des nouveaux retraités pour protester contre une éventuelle disparition de leur 
service d’ici 2012 remplacé par une administration unique rattachée au ministère du budget.  

 Rendez vous 2010 : calendrier (pour l’instant !!) 
Donné par Xavier Darcos, ministre du Travail, début octobre. 
* Rencontres avec les partenaires sociaux d’ici fin d’année 2009 
* Rapport du COR1 en février 
* Mars à l’automne : débat et propositions  
* Octobre/novembre 20102 : vote de la Loi de financement de la Sécurité Sociale 

1 Conseil d’Orientation des Retraites 
2 C’est nous qui précisons 

Ceci étant, le congrès de la CFDT prévu avant l’été pourrait amener le gouvernement à reculer ce débat de quelques 
mois. 

 Rendez vous 2010 : les annonces Sarkozy 
Le temps de la décision" viendra "mi-2010", a annoncé le chef de l'Etat. "Il faudra que tout soit mis sur la table : l'âge 
de la retraite [fixé aujourd'hui à 60 ans], la durée de cotisation, la pénibilité". 
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 Réforme 2010 : quand Darcos cafouille : 
Le ministre du Travail Xavier Darcos avait déclaré mi novembre qu'il n'était "pas envisagé" d'inclure les fonctionnaires 
dans la réforme sur les retraites programmée en 2010. Hélas, il s’est emmêlé les pinceaux… Son ministère a dû 
corriger rapidement le tir,  en précisant  qu'il n'existait pas "de projet tout ficelé aujourd'hui » pour les fonctionnaires" 
mais ajoutant "on ne pourra pas s'abstraire en 2010 de traiter les pensions dans la fonction publique en raison de leur 
volume et surtout de l'objectif d'équité entre régimes qui est au cœur de l'engagement du président de la république". 

 Etude de l’Internationale de l’Education  
Réforme des pensions en Europe : les femmes à la retraite vouées à la pauvreté ? 
L’Internationale de l’Education a réalisé une étude, menée auprès de 48 syndicats d'enseignants membres de 
l'IE dans 33 pays, qui montre que les réformes des pensions peuvent renforcer les désavantages liés au 
genre que rencontrent les femmes. A l’approche des discussions sur les retraites, ce rapport peut aider à 
faire prendre conscience de l’importance de prendre en compte les critères de genre lors des négociations 
sur les réformes de pension. Pour lire et télécharger le rapport : http://www.ei-
ie.org/gender/fr/documentation.php 

 Travaux du COR 
Le dernier exercice du COR est intéressant : "appliquer des règles de calcul des retraites du secteur privé aux 
fonctionnaires liquidant leur pension dans le secteur public". Le résultat est édifiant : les pensions des fonctionnaires 
seraient amputées de 11 à 20 %. A manier avec précaution : cette étude ne doit pas être utiliser pour diminuer encore 
les pensions des fonctionnaires… Pour en lire l’intégralité : http://www.cor-retraites.fr/article358.html Il s’agit du 
document n°8. 

  UNSA reçue par la secrétaire d’Etat aux Aînés 
Une délégation conduite par Alain Olive a été reçue par Nora Berra, secrétaire d'État aux Ainés le 4 novembre 2009. 
La délégation a rappelé les positions et propositions de l'UNSA sur les grands problèmes rencontrés par les retraités et 
les personnes âgées et tout particulièrement la prise en charge de la perte d'autonomie. 
Nous avons souligné l'urgence d'engager une concertation avec l'ensemble des partenaires, notre attachement au rôle 
prépondérant de l'État et aux responsabilités respectives de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) 
et des conseils généraux. 
La ministre a indiqué que la concertation débuterait au printemps 2010 et que ce dossier serait traité séparément de 
la question des retraites. Par ailleurs, il n'est pas dans ses intentions de modifier les responsabilités actuelles de la 
gouvernance. En ce qui concerne le financement, nous avons fait part de notre opposition au recours sur patrimoine 
et à des financements privés. Pour la ministre, ces deux questions seront en débat. 


